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Entre  

 

Le Comité Régional de Tourisme de La Réunion, association Loi 1901 dont les statuts ont été reçus en 

préfecture de La Réunion le 21 décembre 2007 et représenté par Mr Patrick SERVEAUX, Président, 

 

Et 

 

Nom de la société : ……………………………………………………………………………………..…. 

Adresse de la Société : ……………………………………………………………………………………. 

…………………………………………………………………………………………….………………... 

SIREN/SIRET : ……………………………   Code NAF : …………………………...……………..… 

Activité : ………………………………………………………………………….………………….……. 

Nom du représentant de la société : …………………………………………. ………………….……… 

 
qui désire adhérer au service ci-dessous défini, il est formé contrat selon les bases précisées dans le 

présent document (Conditions générales d’adhésion/formulaire d’adhésion, charte qualité SOUBIK, 

conseils de bonne pratique) ainsi que dans l’attestation annuelle. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

CONDITIONS GENERALES D’ADHESION  

A LA PLATEFORME « SOUBIK » 

 Adhésion à l’Offre Liberté Plus 

 

FORMULAIRE D’ADHESION 
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ARTICLE 1 – OBJET 
 

La Région Réunion s’est engagée dans une démarche visant à soutenir les prestataires touristiques  locaux 

dans leur démarche de promotion de leurs produits sur Internet et de gestion commerciale de leurs 

prestations via ce canal de vente. 

 

La plateforme d’e-tourisme SOUBIK, réalisée sous maîtrise d’ouvrage de la Région Réunion, a pour 

vocation à rassembler l’ensemble de la production touristique de l’île sous la forme d’une plateforme 

d’information touristique et d’une place de marché BtoC (clients individuels) et BtoB (intermédiaires et 

professionnels), et à proposer aux producteurs (centrales de réservation, réceptifs, hôteliers, prestataires 

de loisirs…) des outils leur permettant de promouvoir et vendre en ligne, directement ou par des 

intermédiaires de leur choix.  

 

La plateforme SOUBIK matérialisée par  le site portail www.reunion.fr est un ensemble d’outils 

administrés par le CRT sous mandat de la Région, dans le respect des règles de neutralité, transparence, et 

libre-concurrence.  SOUBIK n’a pas vocation à devenir un intermédiaire du Tourisme à la Réunion ni à 

se substituer à l’offre des acteurs locaux : elle fournit simplement la promotion auprès des internautes, 

l’information nécessaire et les outils techniques qui permettent la mise en relation des internautes et des 

producteurs touristiques. Toutes les transactions commerciales sont réalisées entre le producteur adhérent 

de SOUBIK et ses clients finaux.      

 

Le contrat d’adhésion a pour objet de définir les conditions et modalités selon lesquelles le CRT consent 

la publication de l’information concernant l’adhérent sur le site www.reunion.fr, et selon le niveau 

d’adhésion choisi, l’utilisation des outils de publication d’information commerciale et de réservation, mis 

à disposition par la plateforme.  

 

L’adhésion à la plateforme SOUBIK fait l’objet d’un contrat formé des présentes Conditions Générales 

d’Adhésion/Formulaire d’adhésion (datée et signée par l’adhérent) y compris de la charte qualité 

SOUBIK, des conseils de bonne pratique et de l’attestation annuelle. 

 

 

ARTICLE 2 – PRESTATIONS OFFERTES PAR LE SERVICE 
 

Référencement général du producteur :  
 

Ce service propose la publication simple de l’information descriptive de l’activité du producteur sur le 

portail Internet www.reunion.fr (descriptif normé de la catégorie d’hébergement, de la localisation de 

l’établissement, des coordonnées avec une photo…). Ces informations apparaissent sous forme de fiches 

établissements, dans le cadre de requêtes effectuées par l'internaute en utilisant le moteur de recherche du 

site portail www.reunion.fr et autres sites thématiques et territoriaux appuyés sur la plate-forme soubik. 

Elles sont également susceptibles d'apparaître dans les brochures éditées par l'IRT et autres acteurs du 

tourisme institutionnel de la Réunion. Les établissements réservables en lignes apparaissent en tête dans 

les résultats du moteur de recherche. 
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L’information sera mise à jour sous la responsabilité du gestionnaire de la plate-forme SOUBIK, en 

fonction des déclarations du producteur, des informations alimentées par les offices de tourisme ou des 

informations légales recueillies auprès des services compétents. La mise à jour sera effectuée à raison de 

deux fois par an sous forme de mailing (fax ou mail) auquel le producteur s’engage à répondre.  

Seules les demandes de modifications substantielles des produits seront prises en compte entre les mises à 

jour afin d’apporter un service de qualité aux internautes. 

 

Si le producteur dispose d’un site Web et à la condition que celui-ci réponde à la charte de qualité 

SOUBIK visant à améliorer l’information auprès des internautes, un lien hypertexte vers le site Internet 

du producteur sera gratuitement activé et rendu disponible sur le portail SOUBIK.     
 

Outils de réservation Grand Public : production, tarification, stock et  gestion du back office.  
 

L’offre Liberté Plus référence les produits vendus par le producteur et lui met à disposition les outils de 

gestion et de vente de sa production à destination du grand public :    

1. Eléments descriptifs de la nature des produits : produits simples ou combinaison de produits 

simples, 

2. Outil de tarification : le producteur peut indiquer le prix vendu pour chaque produit en fonction 

d’un calendrier. 

3. Gestion des stocks : le producteur peut rendre disponible à la vente l’ensemble ou une partie de sa 

production.  

Les produits mis en ligne et disponibles sont référencés sur le portail www.reunion.fr et les sites 

thématiques du portail SOUBIK correspondant à la production de l’adhérent. Lorsqu’un internaute 

effectuera une demande de disponibilité sur l’un de ces sites, les produits disponibles de l’adhérent 

correspondant à la requête se présenteront sous forme de liste sous un ordre aléatoire. 

Quand l’internaute cliquera sur l’un des produits, il sera transféré sur la page de réservation du 

producteur : l’internaute sera mis dans la position de pouvoir confirmer une réservation correspondant à 

sa demande initiale.   

 

A confirmation de la réservation, l’internaute et le producteur recevront sur leur boîte aux lettres un mail 

contenant le document de confirmation à l’en-tête du producteur. 

 

Le producteur disposera d’une commande en accès réservé lui permettant d’annuler la réservation de 

l’internaute : aucune annulation ou modification de réservation, n’est permise à l’internaute, celui-ci 

devra contacter directement le producteur pour effectuer les modifications.   

 

L’offre Liberté Plus ouvre un canal de distribution supplémentaire. Les produits mis en ligne et 

disponibles pourront également être réservés par la Centrale de Réservation et les réseaux distribution 

partenaires. Voir convention de distribution en annexe.  
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Paiement en ligne : options techniques de paiement en ligne.  
 

Le producteur dispose du choix technique de système de paiement en ligne. Il peut : 

1. Ne demander aucun paiement en ligne à la confirmation de réservation par l’internaute. 

2. Demander un système d’autorisation sécurisée OGONE, qui délivrera une autorisation de 

paiement moyennant une commission prélevée directement par le prestataire (soit 29 € H.T. pour 

un forfait de 100 transactions puis 0,22 euros HT par transaction).    

 

Le système de paiement en ligne est fourni par OGONE moyennant des frais d’installation (300 euros 

HT), la contractualisation du service sera réalisée par le producteur directement auprès du prestataire via 

son représentant local MEDIALIGHT. Les frais d’installation seront déduits de la part fixe de la 

cotisation de l’adhérent. 

 

Formation à la mise en place du mini site et au paramétrage des outils de vente : 
 

L’adhésion annuelle contient une journée de formation pour la mise en œuvre du mini-site et le 

paramétrage des produits, de tarifs et des stocks, celle-ci sera assurée par un technicien du CRT sous la 

forme d’une session de 4 personnes. Elle sera réalisée en fonction des disponibilités des parties.   

 

Toute demande de formation complémentaire sera facturée au tarif en vigueur. 

 

Animation du réseau, club utilisateur et Hotline : 
 

Le CRT met à disposition un numéro de téléphone et une adresse Internet qui permettra au producteur de 

poser ses questions ou d’effectuer ses remarques relatives à l’évolution du portail SOUBIK, par ailleurs, il 

pourra demander à être invité ou se faire représenter aux rencontres du club utilisateur SOUBIK, qui a 

vocation à réfléchir à l’amélioration du fonctionnement et au devenir technologique de la plateforme. 

    

La hotline premier niveau est assurée par le CRT, qui mettra à disposition un numéro de téléphone et une 

adresse mail vers laquelle le producteur pourra adresser ses demandes techniques.  
  

Information relative à l’activité SOUBIK : 
 

Lors de la collecte biannuelle des données, l’adhérent de l’Offre Liberté Plus recevra pour information, un 

bilan global de la fréquentation du portail www.reunion.fr, qui synthétise l’activité du portail en fonction 

de l’origine des visiteurs, des sites thématiques ou des pages visitées, ainsi que des ventes réalisées issues 

d’internautes passés par les outils de la plateforme SOUBIK.  

 

 

 

 

 

 

 

 

http://www.reunion.fr/
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ARTICLE 3 – PREALABLE A L’ENREGISTREMENT DE L’ADHERENT ET A LA MISE 

EN PLACE DES SERVICES 

 
Le CRT collectera auprès de  l’adhérent (deux fois par an) les coordonnées et descriptifs de l’activité du 

producteur. Le producteur communiquera également l’adresse de son site Internet mis à jour.  

 

Le CRT se réserve le droit de vérifier auprès des services compétents que le producteur dispose de toutes 

les autorisations relatives à son activité, ainsi que les labels auxquels il peut prétendre. Le producteur ne 

sera pas référencé en cas de non-conformité de ses statuts au regard de la règlementation et en cas de non 

transmission de l’attestation annuelle. 

 

L’adhésion aux services de vente à distance implique nécessairement que l’adhérent dispose 

préalablement d’un numéro d’autorisation de vente à distance. 

   

L’adhérent vérifiera que son propre équipement et la nature de sa configuration (Navigateur, Réseau,…) 

lui permettent de mettre à jour son moteur de réservation à distance. 
  

L’adhésion implique acceptation de la charte qualité SOUBIK, laquelle qualifie l’information présentée 

aux internautes au travers des sites Internet des producteurs. Dans le cas où le producteur dispose d’un 

site web, un lien hypertexte sera activé vers son site web à la condition que celui-ci soit en conformité 

avec la charte de qualité de l’information SOUBIK.    

 

ARTICLE 4 – FONCTIONNEMENT GENERAL ET OBLIGATIONS DES PARTIES 

 
Article 4-1 Engagements du CRT   
 

Pour l’offre Liberté, la plateforme SOUBIK ne constitue en aucun cas un intermédiaire de vente, elle 

fournit le flux de données et les services permettant aux adhérents de contractualiser les ventes avec leurs 

propres clients.  

 

Pour l’Offre Liberté Plus, les ventes en provenance de la Centrale de réservation sont contractualisées via 

son intermédiaire. 

 

Le CRT ne pourra en aucun cas être tenu responsable des réclamations portées par les internautes sur les 

produits des adhérents ou sur les différends commerciaux entre les producteurs et leurs clients internautes.  

 

La liste des responsabilités prises par le CRT est la suivante : 

1. L’animation marketing : le CRT animera le réseau d’adhérents sous forme de communications et 

de mise en place d’un club utilisateur auquel les adhérents pourront participer.  

2. L’affiliation et le référencement du portail : Le CRT prendra toutes les mesures pour référencer le 

portail sur les moteurs de recherche et l’affilier sur les principaux sites relatifs à la destination 

Réunion.  

3. La gestion de la relation client : le CRT prendra en considération les demandes générales des 

internautes et les renverra vers les producteurs particuliers le cas échéant.   
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4. Le suivi de l’activité et l’ajustement de la stratégie du e-tourisme : Le CRT prendra en 

charge l’orientation marketing du portail et les moyens de promotion auprès des individuels et des 

professionnels. L’orientation marketing du portail et son évolution seront discutées dans le cadre 

des organes décisionnels de l’IRT. 

5. La collecte et la mise à jour des données : Le CRT effectuera une mise à jour des données par 

demande électronique avant chaque saison (soit deux fois dans l’année). Dans le courant de la 

saison, le CRT s’engage à modifier dans les meilleurs délais, les données transmises par le 

producteur dès lors qu’elles concernent une modification substantielle des prestations ou des 

coordonnées. 

6. Le contrôle régulier des informations contenues dans les descriptifs et les sites web affiliés au 

portail SOUBIK. 

7. La gestion des accès et des privilèges des adhérents, selon leur niveau d’adhésion. Toute demande 

de code d’accès ou de renouvellement de mot de passe sera effectuée par voie électronique ou par 

fax.  

8. L’assistance et la hotline premier niveau auprès des adhérents : les questions techniques pourront 

être posées par téléphone aux heures ouvrées ou par voie électronique, elles seront enregistrées et 

répondues dans un maximum de 48h ouvrées.   

9. Le respect de la confidentialité des données commerciales et statistiques de l’adhérent et leur 

conservation pour les seuls besoins de suivi et de facturation de l’adhérent par le CRT ; le CRT 

s’engage par ailleurs à ne pas conserver ces données pour une durée supérieure à celle nécessaire 

à la facturation et à la vérification du calcul de cette facturation. 

 

 
Article 4.2 Engagements des adhérents :  

 
Les adhérents s’engagent :  

1. A être en conformité avec la réglementation propre à leur activité et donner des informations 

véridiques à l’occasion de la collecte saisonnière des données.   

2. A fournir dans les plus brefs délais toute information qui modifierait leur descriptif (adresse, 

téléphone, changement d’activité, lien internet,…), par voie électronique, à l’adresse mail 

soubik@reunion.fr. 

3. L’adhérent s’engage à avoir effectué les déclarations annuelles concernant son activité au moyen 

de l’attestation annuelle jointe qu’il devra renvoyer datée et signée tous les ans. Le défaut de 

production de l’attestation entraîne le retrait immédiat du site passé un délai de 30 jours après la 

mise en demeure envoyée par le CRT à l’adhérent concerné. 

4. L’adhérent s’engage à mentionner le site www.reunion.fr sur son site internet en tant que site 

partenaire. 

5. A ne mettre en ligne que des offres ou des promotions  réellement disponibles et réservables. 

6. A ne pas divulguer les codes d’accès aux services de SOUBIK.  

7. L’adhérent autorise expressément le CRT à exploiter ses données commerciales et statistiques et 

leur conservation par le CRT pour les seuls besoins de suivi et de facturation par le CRT  et ce, 

dans les limites autorisées par les lois et règlements en vigueur.  
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ARTICLE 5 – RESPECT DE L’INFORMATION ET DE LA CHARTE 

 
En signant le présent document, l’adhérent accepte la charte de qualité SOUBIK qui régit les informations 

contenues dans les sites web des producteurs et la réactivité du producteur aux demandes des internautes. 

 

Le producteur s’engage auprès du CRT à l’informer : 

1. De sa situation exacte (adresse, descriptif,..) lors de la collecte de données semestrielle selon les 

délais qui lui seront indiqués. 

2. De toute modification significative survenue lors de la saison et impactant le descriptif du 

producteur. 

 

Le CRT procèdera un contrôle périodique des informations et de la disponibilité du site de l’adhérent. Le 

contrôle sera réalisé selon les critères décrits par la charte qualité de l’information SOUBIK: 

1. Si le site Internet du producteur répond aux critères de la charte, le lien hypertexte sera activé. 

2. Si le site Internet ne correspond pas aux critères de la charte de qualité SOUBIK,  le site ne sera 

pas référencé. Les motifs du refus seront expliqués par le CRT au producteur, par voie 

électronique, sur demande écrite du producteur.  

3. Dans le cas où le site est déjà référencé et où un contrôle fait apparaître un manquement à la 

charte de qualité, le site sera déréférencé (le lien sera désactivé). Les motifs de ce 

déréférencement seront expliqués par le CRT au producteur, par voie électronique, sur demande 

écrite. Toute demande de réactivation de la part du producteur fera l’objet d’un nouveau contrôle 

et d’un paiement de frais de réactivation.  
 

 

ARTICLE 6 – COUT DES SERVICES 

 
Le référencement général du producteur sur SOUBIK, incluant son descriptif et des photos (maximum 9) 

est GRATUIT. 
 

La mise à disposition des outils permettant le renvoi des prospects chauds vers le producteur et la prise de 

réservation à partir du mini-site ou du site du producteur est facturée de la façon suivante : 

1. Cotisation plancher annuelle forfaitaire dépendant de l‘activité du prestataire. 

2. Tarification au prospect chaud vers le mini site producteur. On qualifie le prospect chaud comme 

un Internaute ayant réalisé une demande de disponibilité sur le portail SOUBIK et qui a confirmé 

son intention auprès du producteur (click du bouton « confirmation de la réservation »).  

3. Franchise de la cotisation prospect chaud, à hauteur de la cotisation plancher annuelle (la 

facturation complémentaire du prospect chaud commencera à compter d’un niveau de facturation 

supérieur à celui de la cotisation plancher.). 

4. Plafonnement de la part variable de la cotisation à hauteur d’un montant (part cotisation prospect 

chaud) correspondant à 3 % du volume d’affaires confirmé sur SOUBIK pour le producteur. 
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 Cotisation annuelle 

plancher  

Offre Liberté 

Hôtellerie  

Plus de 50 chambres 

De 21 à 50 chambres 

Jusqu’à 20 chambres 

 

1200 Euros 

800 Euros 

500 Euros 

Autres prestataires touristiques 500 Euros 

 

 

 Tarif  

au prospect chaud 

Hôtellerie 

Plus de 50 chambres 

De 21 à 50 chambres 

Jusqu’à 20 chambres 

 

8 Euros 

5 Euros 

5 Euros 

Autres prestataires touristiques 3 Euros 

 

 

L’implémentation d’un système de paiement en ligne et son exploitation sont facturées directement par le 

prestataire technique OGONE via son représentant local MEDIALIGHT. 

 

La journée de formation complémentaire, hors formation initiale comprise dans le package de départ (1 

journée) est facturée 60€ par personne.  

 

A la suite d’un déréférencement de son site Internet, le producteur qui demandera une réactivation du lien 

vers son site Internet sera facturé d’un montant forfaitaire de 100€ correspondant aux frais de contrôle et 

de gestion. 

 

Toute suspension des services due à un non respect de la charte ou toute demande unilatérale d’arrêt des 

services de la part de l’adhérent ne pourra donner lieu à un remboursement de tout ou partie de la 

cotisation annuelle.   

 

Le calcul de la part variable de la cotisation (au nombre de prospects chauds) sera effectué au dernier jour 

de l’adhésion annuelle. Le montant du chiffre d’affaires sur lequel la cotisation prospect chaud est 

plafonnée est issu des confirmations générées sur SOUBIK (via le Moteur de réservation Offre Liberté). 

Dans les deux cas,  les logs de la plateforme SOUBIK feront foi. 

 

Pour accéder à l’Offre Liberté Plus, des frais de connexion de 350 € seront facturés une seule fois, lors de 

l’adhésion sur le principe d’un tarif « one shot ». 

Les ventes réalisées via la Centrale de Réservation et ses distributeurs sont soumises à commissionnement 

dont le détail est stipulé dans l’annexe jointe. 
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Les tarifs sont valables jusqu’en 2014, ils pourront être révisés en fonction de l’inflation des prix, 

une nouvelle grille des tarifs sera communiquée à l’adhérent un mois avant la date de reconduction. 

L’adhérent disposera alors d’un mois pour se prononcer sur la reconduction de son adhésion. 

 

La période de facturation débutera à la date de la mise en production du moteur de réservation pour la 

première année d’adhésion, elle sera ensuite basée sur l’année civile. 

 

 

ARTICLE 7 – RESPONSABILITE 

 
Les obligations du CRT pour la fourniture et l’exécution du service tel que décrit à l’article 2 sont des 

obligations de moyens. En particulier, le CRT ne peut garantir les temps de transferts de données entre les 

serveurs hébergés chez les éditeurs de la plate-forme soubik et les équipements des adhérents ou des 

internautes, sachant que ceux-ci sont dépendants des FAI de chacun.  

 

Dans le cas où un service serait interrompu sur plusieurs jours, le CRT ne pourrait être tenu responsable 

pour les pertes d’activité éventuelles auprès des internautes. 

     

Le CRT n’est en aucun cas responsable du contenu des sites Internet des adhérents à l’égard des visiteurs 

du site SOUBIK et/ou des clients des adhérents. Il effectuera néanmoins des contrôles sur les sites qu’il 

référence pour vérifier que le contenu de ces sites satisfait aux dispositions du présent contrat.  
     

 

ARTICLE 8 – DUREE ET RESILIATION 

 
Le présent contrat est conclu jusqu’à la date anniversaire de la souscription pour la première année, il sera 

ensuite reconduit par tacite reconduction sur la base de l’année civile.  
 

Le producteur peut résilier son contrat par lettre recommandée avec accusé de réception en respectant un 

préavis de deux mois avant la date anniversaire du contrat.  

 

Le CRT s’engage à déréférencer le producteur à la date anniversaire suivant la réception de la demande. 
  

 

ARTICLE 9 – INFORMATIQUE ET LIBERTE 
 

Le CRT fait son affaire des déclarations à la CNIL, conformément à la loi 78-17 du 6 janvier 1978. Les 

droits d’accès et de rectification des données fournies peuvent s’exercer auprès du CRT, par simple voie 

électronique. 
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ARTICLE 10 – CONSENTEMENT DE L’ADHERENT 
 

Pour adhérer au service proposé l’Adhérent devra : 

1. Prendre connaissance du présent document (Conditions Générales/Formulaire d’adhésion) et de la 

Convention de Distribution jointe en annexe. 

2. Dater et signer le présent document  et l’annexe (Conditions Générales/Formulaire d’adhésion). 

3. Prendre connaissance de la charte de qualité SOUBIK 

4. Prendre connaissance des conseils de bonne pratique 

5. Prendre connaissance, dater et signer l’attestation annuelle 

6. Fournir un chèque de règlement correspondant à la cotisation plancher. Les éventuels soldes (part 

variable) seront appelés au dernier jour de l’adhésion annuelle.  

 

 

ARTICLE 11 – CONFIDENTIALITE 

 
L’Adhérent s’engage à garder confidentiels les informations, les identifiants et le mot de passe qu’il aura 

reçus du CRT afin de pouvoir accéder à ses services. Toute connexion ou transaction utilisant l’identifiant 

et le mot de passe de l’adhérent sera réputée avoir été réalisée par celui-ci. 

 

ARTICLE 12 – LITIGES 
 

En cas de litige relatif à la formation, l’exécution ou l’interprétation des présentes, du formulaire 

d’adhésion et de leurs avenants éventuels, les parties conviennent de se soumettre préalablement à toute 

action judiciaire, à une procédure de conciliation amiable devant intervenir entre les représentants légaux 

de chaque partie. 

 

En cas d’échec de la procédure amiable, il est expressément attribué compétence aux tribunaux civils ou 

commerciaux de Saint Denis de la Réunion pour tous les litiges relatifs  à la formation, l’exécution ou 

l’interprétation des présentes, du formulaire d’adhésion et de leurs avenants éventuels. 

 

 

 

Fait à Saint-Paul ……………………………….. le ……../……../……. en deux exemplaires. 

 

Pour Ile de la Réunion Tourisme (CRT),  Pour l’adhérent de l’Offre Liberté Plus, 

   

Le Président,       Le/La Responsable, 

 

 

Patrick Serveaux  
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ANNEXE 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
Entre Ile de la Réunion Tourisme, Immeuble « La Balance » - 4 rue Jules Thirel – Bâtiment B – 97460 

Saint-Paul, représenté par son président Patrick Serveaux , 

ci-après dénommé « CRT » (Comité Régional de Tourisme),   
 

et 

  

……………………………………………………………………..………………………….… 

…………………………………………………………………..………………………………, 
ci-après dénommé « Le prestataire »,   
  

Il est convenu ce qui suit : 

 

 

Article 1 : Objet 

 

a- Dans le cadre du transfert des activités et des équipes de la Maison de la Montagne et de la Mer, dont 

en particulier celles de la centrale d’information et de réservation affiliée au Réseau National des 

Destinations Départementales, au CRT, la présente convention, complétée par le/les annexes relatives à 

chaque activité, a pour but de préciser les conditions de distribution commerciale des produits touristiques 

du prestataire par le CRT. La demande de distribution devra être notifiée par écrit par le prestataire et 

comporter les pièces obligatoires définies dans l’article 4 ainsi que dans le/les annexes spécifiques. 

 

b- Pour les structures labellisées Gîtes de France, Clévacances ou Villages Créoles, la demande de 

distribution sera transmise par le pôle Qualité du CRT après aval du groupement professionnel concerné. 

 

c- Le prestataire autorise la distribution commerciale de ses produits touristiques par la centrale de 

réservation Ile de la Réunion du CRT, afin qu’ils soient commercialisés dans l’ensemble des canaux de 

distribution cochés ci-dessous :  

 

 

CONVENTION DE  

DISTRIBUTION COMMERCIALE 
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Offices et Maisons du Tourisme de La Réunion 

Agences et TO réceptifs de La Réunion 

Portails Web 

Centrale de réservation Ile de la Réunion du CRT 

Comités d’Entreprises 

Autres 

 

 
Article 2 : Engagements du CRT 

 

a- Le CRT étant le seul Organisme Local de Tourisme immatriculé auprès d’Atout France pour 

l’ensemble du territoire de l’Ile de la Réunion, il agrège l’offre régionale au sein de sa centrale 

d’information et de réservation Ile de la Réunion et la distribue à travers tous les réseaux de distribution. 

 

b- Le CRT est responsable, vis-à-vis des clients ayant réservé via ses réseaux de distribution partenaires, 

tant sur la qualité que sur la disponibilité des prestations. A ce titre, le CRT assurera la gestion de la 

relation clientèle pour les prestations du prestataire. 

 

c- Le CRT s’engage à fournir au prestataire un code d’accès et un mot de passe confidentiels, qui lui 

permettent d’accéder en temps réel au centre serveur régional pour effectuer le suivi de leurs réservations. 

Cet accès à la « Mise A Jour Fournisseur ou MAJ Fournisseur» est possible par Internet. 

 

d- Le CRT assure la formation du prestataire sur la MAJ Fournisseur. 

 

e- Le CRT anime les réseaux de distribution partenaires et propose tout au long de l’année des éductours 

sur les produits vendus afin d’améliorer les ventes de prestations. 

 

f- Le CRT assure un premier niveau de Hotline (0262.90.78.93) sur les logiciels de réservation pour le 

prestataire et le lien avec les fournisseurs techniques.  

En cas de problème technique constaté, le CRT appuie le prestataire en lien avec les prestataires 

techniques afin de trouver la cause de la défaillance. 

La prestation de Hotline et de support technique ne concerne pas le matériel informatique du prestataire. 

 

g- Le CRT assure la facturation et le recouvrement des prestations auprès des différents réseaux de 

distribution dont il est responsable. 

 

h- Le CRT s’engage à informer au mieux la clientèle sur les produits vendus, les spécificités de certains 

produits. 

 

 

Article 3 : Engagements du prestataire 

 

a- Le prestataire s’engage à se mettre en conformité avec la réglementation propre à son activité (Kbis, 

Assurance RCP) et sur la qualité des prestations. En cas de plainte de la clientèle, le prestataire s’engage à 
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assurer la liaison avec le service qualité du CRT afin que les éventuelles améliorations puissent être 

apportées. La suspension de la vente des prestations d’un prestataire ne pourra être prononcée que par le 

Conseil d’Administration du CRT en cas de fautes graves ou fréquentes (plaintes à répétition de la 

clientèle, non respect des réservations et du contenu des prestations,…) et après en avoir avisé le 

prestataire. 

 

b- La souscription d’une assurance en Responsabilité Civile Professionnelle, correspondant à l’activité 

exercée étant obligatoire, le prestataire s’engage à remettre une attestation au CRT chaque année, faute de 

quoi, les ventes de prestations pourront être suspendues jusqu’à régularisation. 

 

 

c- Les prix de vente HT publics au sein du CRT sont proposés en fonction des tarifs indiqués par le 

prestataire et ne peuvent subir aucune modification en cours de saison (période allant du 1er novembre au 

31 octobre de l’année suivante) sauf dans le cadre de tarifs promotionnels. 

 

Les tarifs de la saison touristique suivante ainsi que la fiche descriptive des produits vendus devront être 

communiqués au CRT au plus tard le 31 janvier de la saison en cours. Pour les prestataires n’ayant pas 

respecté ces délais, les tarifs et descriptifs resteront identiques à ceux de l’année précédente et ne pourront 

subir aucune modification en cours d’année. 

 

d- Parallèlement au maintien des tarifs une fois la fiche descriptive annuelle fournie, le prestataire 

s’engage à ne pas modifier le contenu des prestations (demi-pension, …) en cours d’année.  

 

e- Le prestataire est responsable de l’utilisation des codes confidentiels qui lui ont été transmis. 

 

f- Le prestataire s’engage à suivre en temps réel sur Internet l’état de ses réservations via la MAJ 

Fournisseur et ce,  au moyen des codes d’accès qui lui ont été transmis. Aucun appel téléphonique ne sera 

effectué par le CRT au prestataire pour prévenir des réservations, le suivi se faisant directement par le 

prestataire en ligne. En cas de non prise des réservations, le prestataire devra prendre intégralement à sa 

charge les frais de remboursement de la prestation non assurée ainsi que les éventuelles indemnisations 

demandées par le client, et ce en respect des Conditions Particulières et Générales de Ventes jointes en 

annexe.  

 

 

Article 4 : Commission, réductions et gratuités 

 

a- En contrepartie de la prestation de réservation et de la gestion de la distribution commerciale, le 

prestataire accorde un taux de commission sur les prix publics HT au CRT, selon le tableau ci-

dessous : 
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Type de prestation Taux de commission 

HT 
Nuitées  

- Gîtes de randonnée 
- Chambres d’hôtes 

- Hôtels 

 

 

 

20% 

Locations saisonnières  20%  

Locations de voiture 20% 

Repas en chambres d’hôtes 16% 

Activités de pleine nature et transferts 15% 

Sorties patrimoine 10 % (GUIDANOU 

15%) 

Survols ULM – Hélicoptère 10% 

Camping  10% 

 

b- Le CRT est responsable de la rétrocession de ce taux de commission dans les différents réseaux de 

distribution. 

 

c- Dans le cadre de l’organisation d’éductours à destination des réseaux de distribution, d’accueils de 

journalistes et de déplacements des agents (personnel) du CRT dans le cadre de leur travail, le prestataire 

s’engage à accorder un tarif préférentiel sur ses prestations et ce, afin de permettre une meilleure 

connaissance sur ses produits. Les programmes de ces éductours seront établis par le CRT. 

 

 

 

 

Article 5 : Procédure de réservation des prestations 

 

a- Réservation de la prestation en temps réel par les réseaux de distribution grâce au système 

informatique. 

 

 

b- Emission d’un bon d’échange pour le client dès réception de son règlement intégral. 

 

c- Le client remettra impérativement le bon d’échange au prestataire pour avoir accès à la prestation 

réservée. 
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Article 6 : Conditions d’annulation et de report des prestations 

 

Le CRT assurera l’annulation et le report des prestations vendues selon les termes fixés dans ses 

Conditions Particulières et Générales de Vente (cf. annexe). 

 

 
Article 7 : Règlements des prestations  au prestataire par le CRT 

 
Avant le 10 de chaque mois, le CRT règlera par virement à chaque prestataire les sommes correspondant 

aux prestations consommées le mois précédent dans les différents réseaux de distribution partenaires, la 

commission préalablement déduite (cf. article 5). 

 

 

 

Article 8 : Révision et durée du protocole d’accord 

 

a- La présente convention est d’une durée d’une année, à compter du 1er novembre de l’année en cours 

jusqu’au 31 octobre de l’année suivante. Elle est reconduite d’année en année par tacite reconduction.  

 

b- La révision ne peut être effectuée que sur proposition du Club Commercialisation et celle-ci devra 

avoir lieu avant la mise en réservation des stocks pour la saison suivante.  

 

c- Dans tous les autres cas, l’une ou l’autre des parties désirant mettre un terme au présent protocole, doit 

informer le CRT au plus tard avant  l’ouverture de la nouvelle saison (cf. article 3c). Elle doit le faire 

savoir par lettre recommandée avec accusé de réception. 

 

d- Aucune résiliation n’est possible par le prestataire après l’ouverture de la nouvelle saison (cf. article 

3c). Toute demande de résiliation ne pourra donc être effective qu’une fois la saison terminée. 
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Article 9 : En cas de litige entre les parties 

 

En cas de litige entre les parties, le Tribunal de Grande Instance de Saint-Denis sera réputé seul 

compétent à assurer l’instruction des affaires concernées. 

 

 

Fait à ………………………….. le ……../……../……. en deux exemplaires. 

 

 

Pour Ile de la Réunion Tourisme (CRT),  Pour ………………………………….,  

Le Président,       Le/la Responsable, 

Patrick Serveaux 

………………………………………    ……………………………………….. 

      


